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11® Exposition de la Société des Peintres,

Sculpteurs et Architectes suisses
au Kunsthaus cle Zurich, du 4 octobre au 2 novembre 1924.

.Reniement;
Ont le droit d'envoyer des œuvres pour celte exposition:

.4. Les membres actifs de la Société des Peintres, Sculpteurs et Ar-
chitectes suisses.

P. Les dames, membres passifs de la Société, remplissant les condi-
tions requises de nos membres actifs, c'est-à-dire ayant exposé
à un Salon fédéral ou à une exposition internationale équi-
valénte avec jury. (Décision de l'Assemblée générale d'Olten
1913).

0. Les candidats de notre Société qui ont rempli ces mêmes condi-
tions (art. 6 des statuts).

Participation.
Le bulletin de participation, rempli conformément aux prescrip-

tions, doit être adressé jusqu'au 15 septembre 1924, dernier délai,
à l'adresse: Auw,si/mus Zîfrtcb. Tout changement ultérieur d'un point
quelconque doit être annoncé par écrit. Le Kunsthaus de Zurich
n'assume aucune responsabilité en cas de dommage ou de perte
provenant de différences dans les indications du bulletin d'adhésion
et les étiquettes fixées aux œuvres.

Nombre des erci'ois.

Le nombre d'œuvres d'une même technique est limitée à deux

pour chaque artiste.

Jurp.
Le Jury sera nommé par les membres actifs ayant envoyé leurs

œuvres.

P.xpédPion.
Toutes les œuvres destinées à cette exposition doivent être adres-

sées au:
Kunstbaus Zwrieb

et devront y parvenir au plus tard le 25 septembre. Celles qui ne
rempliront pas cette condition perdent tout droit à l'exposition.

Pmbaîiape.
Chaque œuvre doit être munie d'une étiquette. Cette étiquette

doit être remplie suivant les prescriptions et doit concorder exacte-
ment avec les indications du bulletin d'adhésion.

L'extérieur de la caisse doit porter une marque et un chiffre.



- 7 -
Des marques anciennes doivent être rendues illisibles. Les œuvres
expédiées au dehors doivent être emballées dans des caisses solides
dont chacune ne doit contenir qu'une seule œuvre. Elles doivent être
fermées au moyen de vis. Pour les œuvres sous verre, ce dernier
doit être garni de bandes de toile collées en croix.

Lettre de voiture.
La marque et le chiffre doivent être répétés sur la lettre de voi-

lure; dans la colonne contenu, il faut indiquer le nom de l'artiste
et le titre de l'œuvre.

Déclaration pour ta douane.
Les tableaux encadrés étant soumis à un droit de douane à leur

entrée en Suisse, les envois de l'étranger doivent être accompagnés
des déeîôrah'ons complètes prescrites avec indications de l'auteur,
titre, valeur et poids net (pour tableaux avec cadre compris) de_
chaque œuvre.

La lettre de voiture doit en outre porter la mention:

Avec demande de passavant à ta douane de Znric/t.

Les frais occasionnés par la non-observation de ces prescriptions
sont à la charge de l'expéditeur.

Frais et risque de transport.

Les exposants sont exempts de tous frais de transport en petite
vitesse.

Pour les œuvres de très grandes dimensions ou de poids consi-

dérable, le Kunsthaus de Zurich se réserve des conditions spéciales.
Le Kunsthaus de Zurich ne prend pas à sa charge les frais de

transport des œuvres refusées.
' Aussi bien à l'aller qu'au retour, le transport se fait aux risques

et périls de l'expéditeur.
Si un exposant désire que ses œuvres soient assurées pendant le

retour, il doit en faire la demande sur le bulletin de participation.
Sans cette demande formelle les œuvres ne sont pas assurées pen-
dant le retour.

Assurance contre t'incendie. Pesponsabiiiié.s.

Le Kunsthaus de Zurich assure contre les risques d'incendie les
œuvres qui lui sont envoyées pour le temps où elles lui sont confiées.
Il n'assume aucune responsabilité pour les dommages d'autre nature;
cependant, il s'engage à porter au déballage et à l'emballage des
œuvres d'art les plus grands soins ainsi que pendant la durée de
l'Exposition.
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Fentes. ; i j
La vente des œuvres exposées se fait exclusivement par l'inler-

nïédiai're du Kùnsthaus de Zurich. Sur toute vente il est prélevé une
commission, qu'elle soit faite par l'intermédiaire du Kunsthaus de
Zurich ou directement par l'artiste. Cette commission est fixée à

10% du prix du catalogue, en tant que les œuvres ne sont exposées

par l'auteur lui-même. En outre 011 percevra 2% du prix de vente
en faveur de la Caisse de secours pour artistes suisses. Les 12%

seront perçus sur le prix du catalogue, même si l'artiste a convenu
ultérieurement d'une réduction. Une augmentation du prix indiqué
n'est pas admissible.

Si un exposant demande pendant le cours de l'exposition qu'une
œuvre préalablement indiquée pour la vente soit déclarée non ven-
dable, celui-ci devra payer au Kunsthaus de Zurich la provision de

vente susindiquée.
Pour les œuvres vendues grevées d'un droit de douane, celui-ci

devra être payé par l'acquéreur.

Le bulletin de participation est joint h ce bulletin. On
enverra le bulletin de vote à chaque exposant après avoir
reçu son bulletin de participation.

GEBR. F R E T Z A. G., Z Ü RI C11
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